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1. INTRODUCTION 

1.1. OBJET DU DOCUMENT 

L’objectif de ce document est de vérifier le dimensionnement des ouvrages relatifs à la GCO 
et de répondre aux observations de la DDT78 sur ce dimensionnement, pour autoriser à 
postériori (demande de régularisation) les travaux achevés en 2003 sur la GCO, sur la base 
de l’arrêté préfectoral du 24/09/1998 délivré à la SNCF, et annulé par le Conseil d’État le 
17/12/2008. 

1.2. NATURE DES TRAVAUX ACHEVÉS AVANT 2003 

Les travaux achevés avant 2003 ont consisté en une reprise du profil en long de la plate-
forme ferroviaire existante (construite à la fin du 19ème siècle). 

Cette modification du profil en long a généré l’approfondissement de la ligne rouge et le 
passage en déblai sur tout le linéaire de la GCO. 

1.3. OUVRAGES DE RÉTENTION CONCERNÉS 

Les ouvrages de rétention recevant actuellement les écoulements issus de la GCO sont les 
suivants (voir figure en page suivante) : 

 le bassin du Golf collectant les écoulements issus des OH 4 et 5 en amont de la GCO, 

 le bassin B53030 collectant les écoulements issus de l’OH 3 en amont de la GCO, 

 les bassins B53021 et B53022 collectant les écoulements issus de l’OH 2 en amont de 
la GCO, 

 le bassin du chemin de l’Orme collectant les écoulements de l’OH1 en amont de la 
GCO 

Nota : L’OH1 récupère quasi exclusivement des eaux du BV urbain n°1, comme l’indique 
déjà le dossier de régularisation de GCO. Les eaux de la GCO situées dans le BV1 sont 
dirigées vers l’OH2 (voir figures en pages 8, 9 et 10). 
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Figure 1 : Localisation des bassins de rétention concernés par GCO et bassins versants correspondants  (source : DPE) 

Bassin du  golf

B53021 et B53022 

 B53030

Bassin du chemin 

de  l’Orme 
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2. DESCRIPTION DU SITE 

2.1. BASSINS VERSANTS GLOBAUX CONCERNÉS 

Les bassins versants globaux concernés par la présente étude sont les suivants. Ils 
comprennent à la fois les écoulements issus de la plate-forme de la GCO, et les 
écoulements des bassins versants extérieurs interceptés par celle-ci. Les bassins versants 
extérieurs sont en grande partie urbanisés à l’exception de la zone du Golf. 

 

Figure 2 : Bassins versants pris en compte 

Bassin du  golf

B53021 et B53022 

 B53030

Bassin du chemin 

de  l’Orme 
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2.2. EMPRISES CONCERNÉES PAR LA GCO 

Les 3 figures suivantes présentent les bassins versants de la GCO (bassin versant global 
drainé et plate-forme ferroviaire) entre l’état avant travaux et l’état après travaux (travaux 
achevés avant 2003) pour chaque ouvrage de traversée. 

(Voir pages suivantes)  
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2.3. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE RELATIF AUX 
BASSINS EXISTANTS 

2.3.1. ARRÊTÉ D’AUTORISATION RD 307, 1996 

L’arrêté d’autorisation n°96.184/SUEL (voir annexe) du 22 aout 1996 a autorisé pour une 
période de 30 ans, les rejets de la RD307 dans les écoulements superficiels (voir extrait ci-
dessous). 

 

Les bassins de retenue mis en place à l’époque permettent de réguler les précipitations 
d’occurrence décennale. 

Le bassin n°1 correspond au bassin du Golf, le bassin n°2 au bassin B53030 et le bassin n°3 
aux bassins B53021 et B53022. 

 

2.3.2. ARRÊTÉ D’AUTORISATION GCO, 1998 

L’arrêté préfectoral du 24/09/1998 délivré à la SNCF pour les travaux réalisés sur la GCO a 
été annulé par le Conseil d’État le 17/12/2008. Les bassins et ouvrages hydrauliques de la 
GCO sont concernés par cette annulation. 
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2.3.3. CONVENTION DE GESTION DES BASSINS, 1998  

Le 5 janvier 1998, une convention a été signée entre le département des Yvelines et la 
commune de Noisy-le-Roi (voir en annexe) dont l’objet est le suivant : 

 

Les ouvrages concernés par cette convention sont les bassins n°1 à 4 tels que définis dans 
l’arrêté préfectoral d’autorisation de 1996. 

Pour les bassins n°1 à 4, qui font l’objet de cette note, les caractéristiques fournies sont les 
suivantes : 

 

= Bassin du Golf 

= B53030 

= B53021 et B53022 
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2.3.4. SAGE DE LA MAULDRE, 2015  

Le SAGE de la Mauldre révisé en 2015 impose les prescriptions suivantes : 

 

Figure 3 : Extrait du Règlement du SAGE de la Mauldre (version révisée 10/08/15) 

D’après le plan du réseau hydrographique (source : PPRI du ru de Gally – Notice de 
présentation 24 juillet 2013), la commune de Noisy le Roy se trouve dans la partie amont du 
ru de Gally (figures suivantes).  

= bassin du chemin de l’Orme 
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Figure 4 : Bassin versant du ru de Gally (source : PPRI du ru de Gally 24 juillet 2013) 

 

Figure 5 : Périmètre d’application du Sage de la Mauldre (source : DPE) 
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La figure ci-dessous présente les préconisations du SAGE de la Mauldre (règlement adopté 
le 18 juin 2015) et le cas concerné par notre étude (encadrement rouge). 

 

Figure 6 : Annexe 1 du règlement du SAGE de la Mauldre 
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2.4. VISITE DE SITE 

La visite de site (octobre 2015) a permis de récolter les éléments suivants concernant les 
bassins de rétention. 

 

Tableau 1 : Caractéristiques des ouvrages issues de la visite de terrain 

BV2 BV3 BV 4 et 5

B53021 etB53022 en série B53030 Bassin du golf

Description

B53021 : 250 m2 au fond (50 x 5 m)

Entrée : buse de diamètre 0.8 m

Hu = 2.5 m

Pente des berges : 1H/1V

2 canalisations de fuite : 200 mm au fond et 300 mm à 0.5 m

Vu = 988 m3

B53022 : 2 300 m2 au fond (115 x 20 m)

Entrée : buse de diamètre 1.5 m + 2 orifices de sortie du B53021

Hu = 5 m

Pente des berges : 1H/1V

pas d'orifice visualisé ?

Vu = 15 041 m3

1800 m2 au fond (120 x 15 m)

Entrée : 2 buses de diamètre 0.20 m et 0.30 m  (RD307)

+ buse de diamètre 1 m 

Hu = 1.5 m

Pente des berges : 2H/1V

canalisation 400 mm au fond

Vu = 3 325 m3

7 350 m2 au fond (105 x 70 m)

Hu = 2 m

Pente des berges : 2H/1V

canalisation 300 mm au fond

Vu = 16 142 m3

Photo

Commentaires /

Lors de la visite de terrain, une alimentation probable 

par des eaux usées de la ville a été suspectée. Cette 

alimentation correspondrait à un dysfonctionnement du 

réseau d’assainissement de la ville (fuite probable).

Un fossé enherbé traverse la ligne GCO puis passe dans 

le golf avant de s’écouler dans le bassin. Un orifice de 

fuite à l’aval dirige les eaux vers le réseau de la ville. Un 

point bas dans le talus du golf peut assurer une surverse 

vers le golf. 
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2.5. ESSAIS DE PERMÉABILITÉ  

Des essais de perméabilité ont été réalisés en septembre 2015 afin de vérifier les 
possibilités d’infiltration dans les bassins de rétention vers lesquels sont dirigées les eaux qui 
transitent via le projet.  

 

Figure 7 : Valeurs de coefficient de perméabilité selon la granulométrie des sols 
(Source : G. Castany) 

Les résultats sont donnés en annexe. Nous reprenons ci-dessous les principales 
conclusions.  

2.5.1. BASSIN 53021  

Les valeurs de perméabilité obtenues sont comprises entre 3,53.10-7 m/s et 7,11.10-8 m/s. 
Ces valeurs correspondent à une perméabilité très faible compatible avec la nature 
limoneuse/argileuse des terrains. 

Compte tenu de la taille du bassin d’infiltration et des valeurs de perméabilité mesurées, le 
débit d’infiltration est de 0.21 l/s (cas le plus favorable) à  0.04 l/s (cas le plus défavorable).  

Ces débits ne sont pas suffisants pour infiltrer au fur et à mesure les débits entrants, et il 
convient de vérifier la capacité de rétention du bassin pour les débits entrants.  
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Figure 8 : Vue du bassin 53021 depuis le sud (photo C.Adell © Egis, 09/10/15) 

2.5.2. BASSIN 53022 

Ce bassin est construit en série avec le bassin 53021.  

Les valeurs des trois essais de perméabilités réalisés sont comprises entre 2,5.10-6 m/s et 
2,15.10-7 m/s. Ces valeurs correspondent à une perméabilité faible. 

Elles ne sont pas suffisantes pour infiltrer au fur et à mesure les débits entrants, il convient 
de vérifier la capacité de rétention du bassin pour les débits entrants.  

 

  

Figure 9 : Bassin 53022 (photo C.Adell © Egis, 09/10/15) 

2.5.3. BASSIN 53030  

 

  

Figure 10 : Bassin 53030 (photos C.Adell © Egis, 09/10/15) 
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Les valeurs de perméabilité obtenue sont comprises entre 3,86.10-6 m/s et  5,86.10-6 m/s. 

Ces valeurs de perméabilité ne sont pas suffisantes pour infiltrer au fur et à mesure les 
débits entrants, il convient de vérifier la capacité de rétention du bassin pour les débits 
entrants.  

2.5.4. BASSIN DU GOLF  

 

Figure 11 : Bassin du golf (photo C.Adell © Egis, 09/10/15) 

Ce bassin présente une grande hétérogénéité de perméabilité puisque les valeurs mesurées 
s’échelonnent entre 3,03.10-3 m/s (perméabilité élevée) et 2,44.10-7 m/s (perméabilité faible).  

Compte tenu des dimensions du bassin, de 7 440 m², les débits de fuite varient ainsi de 
22 608 l/s (cas très favorable) à 1.81 l/s (cas très défavorable).  

Pour pallier ces variations extrêmes, nous considérerons par la suite la moyenne des 
perméabilités mesurées sur le bassin, en ne tenant pas compte des deux valeurs extrêmes 
soit 2.016.10-4 m/s.  

Pour une perméabilité moyenne de 2.016.10-4 m/s, le débit d’infiltration moyen est de 
1 499 l/s. Cette valeur est relativement élevée et indique le bon fonctionnement de ce bassin 
en termes d’infiltration.  

De plus, ce phénomène d’infiltration est facilité en aval de la traversée de la GCO par la 
présence d’un fossé végétalisé. Ce type de dispositif correspond au cahier d’application 
publié par le service technique du CO.BA.H.M.A / C.L.E (janvier 2009) : les noues ou fossés 
sont considérés comme des techniques de régulation des eaux pluviales.  

Le bassin du golf répond aux orientations du Sage de la Mauldre en ce qui concerne le 
fait de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.  
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2.6. CONCLUSION 

Les éléments décrits amènent les remarques suivantes : 

 l’infiltration est possible à priori uniquement au droit du bassin du golf, 

 les volumes de bassins annoncés dans les documents réglementaires sont différents 
de ceux visualisés sur le terrain (B53030 : 2200 m3 dans la convention contre 3325 m3 
selon le terrain – ensemble B53021 et B5322 : 5 800 m3 dans la convention contre 
16000 m3 selon le terrain),  

 les ouvrages existants ont été autorisés sur la base d’un dimensionnement pour la 
pluie décennale avec des débits de fuite maximum imposés.  

Le bassin B53022 semble donc bien avoir un organe de fuite mais non visible lors de la 
visite de terrain. 

Les ouvrages existants ne seront donc surement pas suffisants pour répondre aux 
objectifs du SAGE actuel qui prend en compte la pluie d’occurrence centennale (voir 
chapitre suivant). 
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3. AMÉNAGEMENTS PROPOSÉS 

3.1. HYPOTHÈSES DE CALCUL 

Les hypothèses et bases de calcul suivantes ont été utilisées :  

 Les données hydrologiques correspondent aux prescriptions imposées par le SAGE de 
la Mauldre 2015 (voir figure 6) 

 Le calcul de la surface active des bassins versants après travaux est pris en appliquant 
les coefficients de ruissellement suivants (source DPE) :  

 Cr boisements = 0.05 

 Cr surfaces urbanisées = 0.6 

 Cr RD307 = 0.95 

 Cr plateforme GCO (après travaux) = 0.85 

 Cr talus GCO (après travaux) = 0.35 
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3.2. CARACTÉRISTIQUES DES BASSINS VERSANTS 

Le tableau ci-dessous récapitule les surfaces concernées par la GCO, avant et après les 
travaux réalisés en 2003 (pas d’autres travaux étant prévus dans le cadre de TGO).  

 

 

Tableau 2 : Surfaces concernées par la GCO, avant et après travaux 

Au droit des OH1, OH3, OH4 et OH5, les travaux achevés en 2003 n’ont pas généré 
de surface active supplémentaire. 

Au droit de l’OH2, les travaux réalisés ont généré une surface active supplémentaire de 
0,82 ha (issue de la GCO au droit des BV1 et BV3 liée à l’approfondissement du profil en 
long).  

 

Le tableau ci-dessous récapitule les surfaces globales drainées vers les bassins existants, 
avec :  

 Bassins versants périmètre global = cumul des bassins versants naturels et des 
emprises de la GCO ; 

 Bassins versants périmètre GCO = bassins versants de la seule emprise GCO. 

 

 

 

vers OH1 vers OH2 vers OH3 Global OH4 + OH5

vers bassin du 

chemin de l'Orme

vers bassins 

B53021 et B53022

vers bassin 

B53030

Vers bassin du 

Golf

Avant travaux

Surface drainée totale 0.75 2.43 1.66 1.82 6.67

Surface plate-forme 0.38 0.77 0.76 0.88 2.78

Surface talus 0.38 1.66 0.91 0.94 3.89

Surface active 0.45 1.23 0.96 1.08 3.72

Après travaux

Surface drainée totale 0.02 3.94 1.52 1.84 7.31

Surface plate-forme 0.02 1.34 0.70 0.80 2.86

Surface talus 0.00 2.59 0.82 1.04 4.45

Surface active 0.02 2.05 0.88 1.04 3.99

Différence de surface 

active
-0.43 0.82 -0.08 -0.04 0.27

Différence de surface 

globale 
-0.73 1.51 -0.14 0.01 0.65

Global

surfaces concernées en ha
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Tableau 3 : Surfaces concernées sur le périmètre global 

  

BV1 BV2 BV3 BV 4 et 5

N° SNCF

Bassin du chemin de 

l'Orme

B53021 et B53022 en 

série
B53030 Bassin du golf

N° convention

Bassin n°4 (secteur 

chemin de l'Orme)

Bassin n°3 (secteur de 

la RD161)

Bassin n°2 ("la 

Cressonnière")

Bassin n°1 (secteur de 

la tuilerie)

Bassins versants périmètre global (m2)

S naturel amont 80 904 199 533 213 598 507 540

S urbain 253 308 340 409 431 986 212 554

S RD307 24 494 40 722 31 150 0

S GCO - Avant 1880 - emprise avant travaux - talus 3 762 16 608 9 074 9 408

S GCO - Avant 1880 - emprise avant travaux - ballast 3 762 7 677 7 550 8 821

S totale (m2) 366 230 604 949 693 358 738 323

Bassins versants périmètre GCO (m2)

S GCO - Après travaux - talus 0 25 911 8 212 10 397

S GCO - Après travaux - ballast 200 13 442 6 987 7 975

S totale GCO - Après travaux (m2) 200 39 353 15 199 18 372

Calculs des surfaces actives (m2)

S active GCO - Après travaux 170 20 495 8 813 10 418

S active BV périmètre global- après travaux 2003 179 469 273 403 308 277 163 327



GCO DPE 

Egis environnement SNCF Réseau 

Version 6b 
 Sept. 2016 

Vérification du dimensionnement des ouvrages 
hydrauliques 1 à 5 

Page 24 / 26 

 

3.3. ANALYSE DES VOLUMES NÉCESSAIRES POUR 
RÉPONDRE AU SAGE DE LA MAULDRE 

Le tableau suivant récapitule les volumes nécessaires pour satisfaire le cas B préconisé par 
le SAGE (prise en compte de la pluie centennale). Ces volumes sont comparés aux volumes 
disponibles actuellement. 

Pour le bassin B53022, aucun ouvrage de fuite n’a été identifié lors de la tournée 
terrain réalisée. Suite à cette alerte, le Conseil Départemental des Yvelines, en sa 
qualité de propriétaire et gestionnaire de ce bassin, a réalisé une opération de 
maintenance durant l’été 2016 ayant permis de mettre à jour cet orifice. Ainsi, une 
fuite a été prise en compte dans les calculs. 

 

 

 

Tableau 4 : Volumes totaux nécessaires pour satisfaire au SAGE de la Mauldre 

Le bassin du Golf respecte les préconisations du SAGE 2015. 

Le bassin du chemin de l’Orme ne respecte pas le SAGE de la Mauldre 2015. Ce non-
respect résulte toutefois en grande partie du bassin versant urbanisé amont dont la GCO 
représente une part mineure. Par ailleurs au droit de l’OH1, les travaux achevés en 
2003 ont conduit à réduire la surface active. 

Le bassin B53030 ne respecte pas le SAGE de la Mauldre 2015. Ce non-respect résulte 
toutefois en grande partie de l’ensemble des bassins versants naturels (secteurs 
urbanisés et naturels de Noisy-le-Roi), dont la GCO représente une part mineure. Par 
ailleurs au droit de l’OH3, les travaux achevés en 2003 ont conduit à réduire la 
surface active. 

L’ensemble formé par les bassins B53021 et B53022 ne respecte pas le SAGE de la 
Mauldre 2015. Les travaux achevés en 2003 ont conduit à augmenter la surface active, et 
donc à augmenter le volume à traiter dans les bassins. 

  

BV1 BV2 BV3 BV 4 et 5

N° SNCF

Bassin du chemin de 

l'Orme

B53021 et B53022 en 

série
B53030 Bassin du golf

N° convention

Bassin n°4 (secteur 

chemin de l'Orme)

Bassin n°3 (secteur de 

la RD161)

Bassin n°2 ("la 

Cressonnière")

Bassin n°1 (secteur de 

la tuilerie)

Volume utile disponible (m3) selon terrain / 16 029 3 325 16 142

Volume utile disponible (m3) selon convention 6 200 5 800 2 200 /

SAGE Mauldre 2015

Calcul sur périmètre BV global

Volume nécessaire pour satisfaire le cas B du SAGE - 

GCO après travaux 2003 (m3)

(avec rejet pour B53022)

10 981 16 525 18 584 8 243
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3.4. AMÉNAGEMENTS PROPOSÉS 

Au regard des éléments apportés ci-avant, les mesures compensatoires proposées 
concerneront les ruissellements drainés au droit des OH1, OH2 et OH3, pour tenir 
compte des apports générés par la GCO au droit de ces ouvrages. Elles 
permettront d’effacer les incidences liées à la GCO. 

Le tableau suivant récapitule les volumes nécessaires pour satisfaire le cas B préconisé par 
le SAGE (prise en compte de la pluie centennale). 

 

 

Tableau 5 : Volumes nécessaires liés à la GCO pour satisfaire au SAGE de la Mauldre 

Les  volumes du bassin du chemin de l’Orme, du bassin B53030 et des bassins en 
série B53021 et B53022, sont insuffisants pour tenir compte des préconisations du 
SAGE 2015 en considérant la surface active liée à la GCO. Le Maitre d’ouvrage 
s’engage à créer un ouvrage et/ou à modifier le(s) ouvrage(s) existant(s) afin de respecter 
le SAGE 2015. Il est actuellement envisagé, en partenariat avec le Département des 
Yvelines, de compenser ces trois volumes en augmentant d’autant la capacité de 
rétention du bassin B53022.. Ainsi, la GCO respectera les dispositions du SAGE 2015 
(tableau 5). 

Il est précisé que cette mesure vise à régulariser une situation existante, sur la base du 
SAGE actuel qui n’était pas en vigueur au moment des travaux terminés en 2003. Aucun 
nouvel aménagement n’est nécessaire sur l’infrastructure. 

Les modalités de réalisation de cette mesure seront détaillées en concertation avec le 
Conseil Départemental des Yvelines, gestionnaire de l’ouvrage, qui intègre d’ores et déjà par 
convention avec SNCF Réseau la gestion des eaux de la GCO. 

Le Conseil Départemental des Yvelines a confirmé  lors de la réunion du 20 septembre 
2016 à la DDT, la présence de surverses pour ses bassins de rétention. Cette affirmation 
repose entre autre sur une visite commune d’inspection réalisée en 2004 avec le 
Laboratoire Régional de l’Ouest Parisien. Cette visite témoigne de la présence 
d’équipements de surverse sur chaque bassin sous forme de buses ou de seuil. En cas 

BV1 BV2 BV3 BV 4 et 5

N° SNCF

Bassin du chemin de 

l'Orme

B53021 et B53022 en 

série
B53030 Bassin du golf

N° convention

Bassin n°4 (secteur 

chemin de l'Orme)

Bassin n°3 (secteur de 

la RD161)

Bassin n°2 ("la 

Cressonnière")

Bassin n°1 (secteur de 

la tuilerie)

Bassins versants périmètre GCO (m2)

S GCO - Après travaux - talus 0 25 911 8 212 10 397

S GCO - Après travaux - ballast 200 13 442 6 987 7 975

S totale GCO - Après travaux (m2) 200 39 353 15 199 18 372

Calculs des surfaces actives (m2)

S active GCO - Après travaux 170 20 495 8 813 10 418

SAGE Mauldre 2015

Calcul sur périmètre BV GCO seul 

Volume nécessaire pour satisfaire le cas B du SAGE - 

GCO après travaux 2003  (m3)

(avec rejet pour B53022)

11 1 265 551

sur-volume déjà 

couvert par le volume 

existant
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de débordement pour un évènement pluvieux de type centennal, celui-ci serait progressif 
sans risque de rupture soudaine de digue.  

4. ANNEXES 

4.1. ARRÊTÉ, 1996 

4.2. CONVENTION, 1998 

4.3. ESSAIS DE PERMÉABILITÉ 
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MAITRE D’OUVRAGE 

 

SNCF RESEAU 

MAITRE D’ŒUVRE – ARCHITECTE 
SNCF 

EXPERT JUDICIAIRE  

ASSURANCE  

BET OU ENTREPRISE  

 

Le présent document est rédigé au sens des D.T.U. 11, 12, 13 et 14, notamment les D.T.U. 13.2 et 

le Fascicule 62 de juin 1978 et les documents techniques admis en matière de réglementation 

professionnelle 

 
 
 
 

Les unités employées en matière de contrainte et leurs équivalences sont les suivantes : 
 

0,1 MPa= 105 Pa = 100 kPa = 100 kN/m²= 10 T/m² = 1 bar = 1,0 kg/cm2 
 

 

 

 
Mission géotechnique G1 (ES)/ Norme NF P 94-500 novembre 2013 

 
G1 ES Étude géotechnique préalable - Phase Étude de Site (ES) X  

G1 PGC Étude géotechnique préalable - Phase Principes Généraux de Construction (PGC)   

G2 AVP Étude géotechnique de conception - Phase Avant-projet (AVP)   

G2 PRO Étude géotechnique de conception - Phase Projet (PRO)   

G2 DCE Étude géotechnique de conception - Phase DCE / ACT   

G3/G4 Étude et suivi géotechniques d'exécution - Phase Étude EXE/VISA   

G3/G4 Étude et suivi géotechniques d'exécution - Phase Étude DET/AOR   

G5 Diagnostic géotechnique   

 
 

Etape 
 

 
Date 

 
Indice 

 
Auteur 

 
Vérification 

 
Fichier 

Création du document Septembre 2015 Note de 
synthèse 

E. RICBOURG H. HOSSEINI Rap 2015/09451 

      

      

  C    

 



 

   
2014/08445 SNCF / TGO Noisy le Roi Pages 3/6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.1 PRESENTATION DE LA MISSION 

 

Dans le cadre de l’aménagement d’une nouvelle ligne Tram-Train dite « Tangentielle Ouest » de 

Versailles Matelots à Noisy le Roi, le Réseau Ferré Français (RFF), le Maitre d’Ouvrage et sous la 

délégation de Maitrise d’œuvre, la Société Nationale des Chemins de Fer (SNCF), nous ont confié la 

réalisation d’essais de perméabilités au droit de quatre bassins de rétention situés à proximité de la 

RD307.  

 

Les bassins étudiés sont situés sur la commune de Noisy le Roi. 

 

Cette étude entre dans le cadre de la classification G1 ES de la Norme française NF P 94-500 de 

novembre 2013 qui définit le type et les spécifications des missions géotechniques. Il s’agit d’une 

mission sans conseil. 

 

 
I DONNEES GENERALES 
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I. RESULTATS DES INVESTIGATIONS GEOTECHNIQUES 
 
 
14 essais de perméabilité ont été réalisés au droit de 4 bassins de rétention. 

 

Les perméabilités rencontrées sont résumées dans les tableaux ci-dessous. 

 

I.1. Bassin de rétention B53021 : 

 

Quatre essais de perméabilités de surface ont été effectués au droit de ce bassin. Les valeurs de 

perméabilité obtenues sont comprises entre 3,53.10-7 m/s et 7,11.10-8 m/s. Ces valeurs correspondent 

à une perméabilité très faible compatible avec la nature limoneuse argileuse des terrains. 

 

Sondage Profondeur (m) Perméabilité (m/s) 

S1 0 – 0,9 3,53.10-7  

S2 0 – 0,7 4,03.10-7  

S3 0 – 0,5 7,11.10-8  

S4 0 – 0,5 6,15.10-8  

 

 

I.2. Bassin de rétention B53022 : 

 

Trois essais de perméabilités de surface ont été effectués au droit de ce bassin. Les valeurs de 

perméabilité obtenues sont comprises entre 2,5.10-6 m/s et 2,15.10-7 m/s. Ces valeurs correspondent 

à une perméabilité faible compatible avec la nature limoneuse et sablo-argileux des terrains. 

 

Sondage Profondeur (m) Perméabilité (m/s) 

S1 0 – 0,65 1,34.10-7  

S2 0 – 0,9 2,15.10-7  

S3 0 – 0,9 2,50.10-6 

 

 

I.2. Bassin de rétention B53030 : 

 

Un « massif drainant » composé de sables et graviers semble être présent sous la couche de limon 

vasard. Un essai de perméabilité a été effectué au sein de chaque horizon au droit de ce bassin.  

 

La valeur de perméabilité obtenue au sein des sables et graviers est de 3,86.10-6 m/s.  

La valeur de perméabilité obtenue au sein des argiles limoneuses est de 5,86.10-6 m/s. 

 

Sondage Profondeur (m) Perméabilité (m/s) 

S1 0 – 0,2 5,69.10-6  

S2 0 – 0,5 3,86.10-6  
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I.1. Bassin de rétention du Golf de Noisy-le-Roi : 

 

Un « massif drainant » composé de sables fins ou marnes à graviers semble être présent sous la 

couche argilo-limoneuse de surface. Trois essais de perméabilités ont été effectués au sein des sables 

fins ou marnes à graviers et deux essais de perméabilités ont été réalisés au sein des argiles 

limoneuses de surface. 

 

Les valeurs de perméabilité obtenues au droit des sables fins ou marnes à graviers sont comprises 

entre 3,03.10-3 m/s et 5,59.10-6 m/s. Ces valeurs correspondent à une perméabilité assez élevé 

compatible avec la nature sablo-graveleuse ou marne graveleuse des terrains. 

 

Les valeurs de perméabilité obtenues au droit des argiles limoneuses sont comprises entre  

1,21.10-6 m/s et 2,44.10-7 m/s. Ces valeurs correspondent à une perméabilité faible compatible avec la 

nature argilo-limoneuse des terrains. 

 

 

Sondage Profondeur (m) Perméabilité (m/s) 

S1 0 – 0,6 3,04.10-3  

S2 0 – 0,3 2,44.10-7  

S3 0 – 0,3 1,21.10-6  

S4 0 – 0,3 5,98.10-4 

S5 0 – 0,3 5,59.10-6  
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ANNEXES 
 

 

 

 Plan d’implantation des sondages 

 

 

 Procès-verbal des essais de perméabilité 

 

 

 



 

85 m 

7 m 

LEGENDE : 

 Sondage tarière + Essai de perméabilité 

78 – Noisy le Roi 

Bassin de rétention B53021 

Dossier 2015/09451 
 

 

7, rue Traversière – 94470 BOISSY St LEGER 

Tél. : 01.45.98.04.93  Fax : 01.45.98.17.20 

S1 

S2 

S3 

S4 



Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53021

Sondage : S1 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,9 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,2m: Limon argileux vasard marron

0,2-0,4: Limon argileux marron beige vert

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau
0,4-0,9m: Argile beige verdâtre

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,7500 0,7850 -0,1051 0,0115

60 0,7450 0,7800 -0,1079 0,0115

90 0,7440 0,7790 -0,1085 0,0115

120 0,7420 0,7770 -0,1096 0,0114

180 0,7410 0,7760 -0,1101 0,0114

240 0,7400 0,7750 -0,1107 0,0114

300 0,7350 0,7700 -0,1135 0,0113

360 0,7340 0,7690 -0,1141 0,0113

420 0,7320 0,7670 -0,1152 0,0113

480 0,7310 0,7660 -0,1158 0,0113

540 0,7300 0,7650 -0,1163 0,0112

600 0,7280 0,7630 -0,1175 0,0112

1500 0,7250 0,7600 -0,1192 0,0112

3300 0,7100 0,7450 -0,1278 0,0109

3900 0,7050 0,7400 -0,1308 0,0109

7500 0,7000 0,7350 -0,1337 0,0108

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 4,39E-06 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 3,53E-07 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53021

Sondage : S2 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,7 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,05m: Limon argileux marron

0,05-0,7: Argile limoneuse beige verdâtre saturée

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,7000 0,7350 -0,1337 0,0108

12 0,6900 0,7250 -0,1397 0,0106

30 0,6600 0,6950 -0,1580 0,0102

90 0,6550 0,6900 -0,1612 0,0101

150 0,6500 0,6850 -0,1643 0,0100

180 0,6470 0,6820 -0,1662 0,0100

240 0,6450 0,6800 -0,1675 0,0099

300 0,6400 0,6750 -0,1707 0,0099

360 0,6350 0,6700 -0,1739 0,0098

420 0,6300 0,6650 -0,1772 0,0097

510 0,6250 0,6600 -0,1805 0,0096

600 0,6220 0,6570 -0,1824 0,0096

1200 0,6000 0,6350 -0,1972 0,0092

1800 0,5900 0,6250 -0,2041 0,0091

5400 0,5700 0,6050 -0,2182 0,0088

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 5,00E-06 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 4,03E-07 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53021

Sondage : S3 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,5 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,1m: Limon argileux marron noirâtre

0,1-0,5m: Argile beige verdâtre très molle

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,4800 0,5150 -0,2882 0,0074

10 0,4600 0,4950 -0,3054 0,0071

30 0,4550 0,4900 -0,3098 0,0070

60 0,4500 0,4850 -0,3143 0,0069

90 0,4450 0,4800 -0,3188 0,0069

120 0,4450 0,4800 -0,3188 0,0069

180 0,4450 0,4800 -0,3188 0,0069

240 0,4400 0,4750 -0,3233 0,0068

270 0,4350 0,4700 -0,3279 0,0067

330 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

420 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

480 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

540 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

660 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

1260 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

4860 0,4250 0,4600 -0,3372 0,0065

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 8,83E-07 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 7,11E-08 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53021

Sondage : S4 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,5 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,4m: Limon argileux marron noirâtre

0,4-0,5m: Argile beige verdâtre

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,5000 0,5350 -0,2716 0,0077

20 0,4900 0,5250 -0,2798 0,0075

45 0,4700 0,5050 -0,2967 0,0072

90 0,4690 0,5040 -0,2976 0,0072

120 0,4670 0,5020 -0,2993 0,0072

180 0,4660 0,5010 -0,3002 0,0072

210 0,4655 0,5005 -0,3006 0,0072

270 0,4650 0,5000 -0,3010 0,0072

330 0,4640 0,4990 -0,3019 0,0071

360 0,4630 0,4980 -0,3028 0,0071

600 0,4620 0,4970 -0,3036 0,0071

4200 0,4610 0,4960 -0,3045 0,0071

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 7,63E-07 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 6,15E-08 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451
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140 m 

38 m 

78 – Noisy le Roi 

Bassin de rétention B53022 

Dossier 2015/09451 
 

 

7, rue Traversière – 94470 BOISSY St LEGER 

Tél. : 01.45.98.04.93  Fax : 01.45.98.17.20 

LEGENDE : 

 Sondage tarière + Essai de perméabilité 

S1 

S2 

S3 



Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53022

Sondage : S1 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,65 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,4m: Limon argileux marron 

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,6000 0,6350 -0,1972 0,0092

20 0,5900 0,6250 -0,2041 0,0091

45 0,5850 0,6200 -0,2076 0,0090

120 0,5800 0,6150 -0,2111 0,0089

180 0,5750 0,6100 -0,2147 0,0089

240 0,5720 0,6070 -0,2168 0,0088

300 0,5700 0,6050 -0,2182 0,0088

360 0,5685 0,6035 -0,2193 0,0088

420 0,5670 0,6020 -0,2204 0,0087

480 0,5655 0,6005 -0,2215 0,0087

540 0,5640 0,5990 -0,2226 0,0087

600 0,5625 0,5975 -0,2237 0,0087

720 0,5620 0,5970 -0,2240 0,0087

900 0,5610 0,5960 -0,2248 0,0086

3600 0,5550 0,5900 -0,2291 0,0085

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 1,67E-06 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 1,34E-07 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF

0,4-0,65m: Limon argileux marron brunâtre à passées 

noirâtres (matières organiques vasardes)
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53022

Sondage : S2 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,65 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,7 m: Argile limono sableuse marron à passées noirâtres 

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,6000 0,6350 -0,1972 0,0092

20 0,5900 0,6250 -0,2041 0,0091

45 0,5880 0,6230 -0,2055 0,0091

120 0,5850 0,6200 -0,2076 0,0090

180 0,5820 0,6170 -0,2097 0,0090

240 0,5790 0,6140 -0,2118 0,0089

300 0,5745 0,6095 -0,2150 0,0088

360 0,5730 0,6080 -0,2161 0,0088

420 0,5700 0,6050 -0,2182 0,0088

480 0,5680 0,6030 -0,2197 0,0087

540 0,5670 0,6020 -0,2204 0,0087

600 0,5660 0,6010 -0,2211 0,0087

720 0,5650 0,6000 -0,2218 0,0087

1500 0,5610 0,5960 -0,2248 0,0086

2400 0,5550 0,5900 -0,2291 0,0085

3600 0,5500 0,5850 -0,2328 0,0085

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 2,67E-06 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 2,15E-07 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF

0,7-0,9m: Sable argileux marron
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassins de rétention RD307 - B530022

Sondage : S3 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,6 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,2 m: Argile limono sableuse marron

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

60 0,5700 0,6050 -0,2182 0,0088

120 0,5500 0,5850 -0,2328 0,0085

180 0,5400 0,5750 -0,2403 0,0083

240 0,5200 0,5550 -0,2557 0,0080

300 0,5000 0,5350 -0,2716 0,0077

360 0,4900 0,5250 -0,2798 0,0075

420 0,4700 0,5050 -0,2967 0,0072

480 0,4600 0,4950 -0,3054 0,0071

540 0,4500 0,4850 -0,3143 0,0069

600 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

1300 0,4000 0,4350 -0,3615 0,0062

2400 0,3700 0,4050 -0,3925 0,0057

3300 0,3480 0,3830 -0,4168 0,0054

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 3,11E-05 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 2,50E-06 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF

0,2-0,9m: Sable argileux marron
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120 m 

15 m 

78 – Noisy le Roi 

Bassin de rétention B53030 

Dossier 2015/09451 
 

 

7, rue Traversière – 94470 BOISSY St LEGER 

Tél. : 01.45.98.04.93  Fax : 01.45.98.17.20 

LEGENDE : 

 Sondage tarière + Essai de perméabilité 

S1 

S2 



Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53030

Sondage : S1 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,2 m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,15m: Limon argileux vasard gris noir saturé

0-0,2m: Sables et graviers

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,2000 0,2350 -0,6289 0,0031

300 0,1500 0,1850 -0,7328 0,0023

360 0,1400 0,1750 -0,7570 0,0022

420 0,1350 0,1700 -0,7696 0,0021

480 0,1300 0,1650 -0,7825 0,0020

540 0,1250 0,1600 -0,7959 0,0019

600 0,1200 0,1550 -0,8097 0,0018

900 0,1100 0,1450 -0,8386 0,0017

1200 0,1050 0,1400 -0,8539 0,0016

3600 0,0600 0,0950 -1,0223 0,0009

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 7,07E-05 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 5,69E-06 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - B53030

Sondage : S2 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,5m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,2m: Limon argileux marron brunâtre

0,2-0,5m: Argile limoneuse marron jaune

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,5000 0,5350 -0,2716 0,0077

60 0,4550 0,4900 -0,3098 0,0070

120 0,4500 0,4850 -0,3143 0,0069

180 0,4350 0,4700 -0,3279 0,0067

210 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

240 0,4250 0,4600 -0,3372 0,0065

300 0,4200 0,4550 -0,3420 0,0065

360 0,4100 0,4450 -0,3516 0,0063

420 0,4050 0,4400 -0,3565 0,0062

480 0,4000 0,4350 -0,3615 0,0062

540 0,3900 0,4250 -0,3716 0,0060

600 0,3850 0,4200 -0,3768 0,0059

780 0,3700 0,4050 -0,3925 0,0057

900 0,3600 0,3950 -0,4034 0,0055

1020 0,3550 0,3900 -0,4089 0,0055

1140 0,3500 0,3850 -0,4145 0,0054

1200 0,3450 0,3800 -0,4202 0,0053

2400 0,3000 0,3350 -0,4750 0,0046

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 4,80E-05 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 3,86E-06 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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120 m 

75 m 

78 – Noisy le Roi 

Bassin de rétention Golf de Noisy le Roi 

Dossier 2015/09451 
 

 

7, rue Traversière – 94470 BOISSY St LEGER 

Tél. : 01.45.98.04.93  Fax : 01.45.98.17.20 

LEGENDE : 

 Sondage tarière + Essai de perméabilité 

S1 

S2 
S3 

S4 

S5 



Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - Golf de Noisy le Roi

Sondage : S1 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,6m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,3m: Argile limoneuse brune

0,3-0,6m: Sable fin légèrement limoneux sur lit de graviers

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,6000 0,6350 -0,1972 0,0092

10 0,5400 0,5750 -0,2403 0,0083

15 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

24 0,3000 0,3350 -0,4750 0,0046

27 0,2500 0,2850 -0,5452 0,0038

35 0,1500 0,1850 -0,7328 0,0023

42 0,0700 0,1050 -0,9788 0,0011

50 0,0000 0,0350 -1,4559 0,0000

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 3,77E-02 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 3,04E-03 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - Golf de Noisy le Roi

Sondage : S2 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,3m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,3m: Argile limoneuse brune texture vasarde

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,5000 0,5350 -0,2716 0,0077

30 0,4900 0,5250 -0,2798 0,0075

60 0,4800 0,5150 -0,2882 0,0074

90 0,4700 0,5050 -0,2967 0,0072

120 0,4650 0,5000 -0,3010 0,0072

180 0,4620 0,4970 -0,3036 0,0071

240 0,4600 0,4950 -0,3054 0,0071

300 0,4575 0,4925 -0,3076 0,0070

360 0,4572 0,4922 -0,3079 0,0070

420 0,4550 0,4900 -0,3098 0,0070

480 0,4525 0,4875 -0,3120 0,0070

540 0,4515 0,4865 -0,3129 0,0070

600 0,4500 0,4850 -0,3143 0,0069

900 0,4400 0,4750 -0,3233 0,0068

1500 0,4375 0,4725 -0,3256 0,0067

3000 0,4350 0,4700 -0,3279 0,0067

3600 0,4325 0,4675 -0,3302 0,0067

4200 0,4300 0,4650 -0,3325 0,0066

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 3,03E-06 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 2,44E-07 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - Golf de Noisy le Roi

Sondage : S3 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,3m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,3m: Argile limoneuse marron

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,2800 0,3150 -0,5017 0,0043

24 0,2700 0,3050 -0,5157 0,0042

42 0,2650 0,3000 -0,5229 0,0041

60 0,2600 0,2950 -0,5302 0,0040

90 0,2500 0,2850 -0,5452 0,0038

120 0,2475 0,2825 -0,5490 0,0038

180 0,2472 0,2822 -0,5494 0,0038

240 0,2470 0,2820 -0,5498 0,0038

300 0,2468 0,2818 -0,5501 0,0038

510 0,2465 0,2815 -0,5505 0,0038

540 0,2450 0,2800 -0,5528 0,0038

600 0,2400 0,2750 -0,5607 0,0037

1800 0,2350 0,2700 -0,5686 0,0036

2400 0,2340 0,2690 -0,5702 0,0036

3000 0,2330 0,2680 -0,5719 0,0036

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 1,50E-05 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 1,21E-06 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - Golf de Noisy le Roi

Sondage : S4 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,3m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,2m: Argile limoneuse marron texture vasarde

0,2-0,3m: Sable marneux et graviers

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,3000 0,3350 -0,4750 0,0046

10 0,2600 0,2950 -0,5302 0,0040

20 0,2100 0,2450 -0,6108 0,0032

33 0,1700 0,2050 -0,6882 0,0026

43 0,1400 0,1750 -0,7570 0,0022

54 0,1200 0,1550 -0,8097 0,0018

60 0,1100 0,1450 -0,8386 0,0017

72 0,0850 0,1200 -0,9208 0,0013

81 0,0650 0,1000 -1,0000 0,0010

90 0,0500 0,0850 -1,0706 0,0008

120 0,0100 0,0450 -1,3468 0,0002

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 7,43E-03 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 5,98E-04 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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Date :

N° de dossier :

Client :

Chantier : Bassin de rétention RD307 - Golf de Noisy le Roi

Sondage : S5 Profondeur du sondage (m) : 0 - 0,44m

Diamètre du sondage (m) : 0,14 Volume sondage (m
3
) : 0,014

Géologie: 0-0,35m: Argile limoneuse marron

0,35-0,44m: Marne blanchâtre beige à graviers

t h (m) h(t)+r/2 log(h(t)+r/2) Volume d'eau

(s) (m) (m) (m)  (m
3
)

0 0,4400 0,4750 -0,3233 0,0068

15 0,4200 0,4550 -0,3420 0,0065

30 0,4100 0,4450 -0,3516 0,0063

60 0,4000 0,4350 -0,3615 0,0062

90 0,3950 0,4300 -0,3665 0,0061

120 0,3900 0,4250 -0,3716 0,0060

180 0,3800 0,4150 -0,3820 0,0058

210 0,3700 0,4050 -0,3925 0,0057

240 0,3650 0,4000 -0,3979 0,0056

300 0,3550 0,3900 -0,4089 0,0055

540 0,3200 0,3550 -0,4498 0,0049

600 0,3150 0,3500 -0,4559 0,0048

720 0,2975 0,3325 -0,4782 0,0046

2520 0,2500 0,2850 -0,5452 0,0038

3120 0,2000 0,2350 -0,6289 0,0031

Essai LEFRANC Essai Anglais

tan a : 6,94E-05 Vp 75-25 (m
3
) :

k (m/s) : 5,59E-06 ap 50 (m²) :

t Vp 75 (s) :

t Vp 25 (s) :

qas (m/s) :

qas (mm/h) :

ESSAIS D'ABSORPTION

k = (2,3 * r * tanα) / 2

qas = Vp 75-25 / ( ap50 * t Vp75-25)

29/09/2015

2015/09451

SNCF
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